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Établissement d'enseignement privé [Nom de l'Établissement]
Préambule
En tant que responsable de la gouvernance de l’établissement d’enseignement privé [Nom de l’Établissement], le conseil d’administration (ci-après désigné « le Conseil ») s’engage à définir de manière claire et précise les responsabilités et attentes envers la direction générale. La présente a pour objectif de formaliser les termes du mandat confié à la direction générale, en vue d’assurer une gestion efficace et cohérente de l’établissement dans le respect de sa mission éducative, de ses valeurs et de ses objectifs stratégiques.
Article 1 : Objectif de la lettre de mandat
Cette lettre de mandat a pour objectif de définir les missions, responsabilités et attentes du Conseil à l'égard de la direction générale, et de clarifier les modalités de fonctionnement entre ces deux entités. Elle sert également de cadre pour l’évaluation de la performance de la direction générale et pour le suivi des objectifs stratégiques de l’établissement.
Article 2 : Rôle du conseil d’administration et de la direction générale
Rôle du conseil d’administration
Le conseil d’administration est responsable de la définition de la stratégie globale de l’établissement, ainsi que de l’approbation des principales orientations, des budgets et des projets. Il veille également au respect des principes de gouvernance et à l'intégrité des opérations de l’établissement. En outre, il assure un suivi régulier des résultats de la direction générale et évalue la mise en œuvre de la stratégie.
Rôle de la direction générale
La direction générale, assurée par [Nom de la direction générale], est responsable de la mise en œuvre, au quotidien, des décisions stratégiques prises par le conseil d’administration. Elle assure la gestion opérationnelle de l’établissement en supervisant l’ensemble des aspects académiques, administratifs et financiers. La direction générale est aussi responsable de la gestion du personnel et de la mise en œuvre de la vision de l’établissement. Elle rend compte régulièrement au conseil d’administration des progrès réalisés.



Article 3 : Attentes du conseil d’administration
Le conseil d’administration attend de la direction générale une gestion rigoureuse, transparente et cohérente avec la mission éducative de l’établissement. Les attentes du Conseil incluent, sans s’y limiter, les points suivants :
1. Exécution de la stratégie : Mise en œuvre des orientations stratégiques définies par le Conseil, dans le respect des valeurs et objectifs de l’établissement.
2. Gestion financière : Suivi de la gestion optimale et de la rentabilité à long terme des ressources financières de l’établissement.
3. Développement académique et institutionnel : Maintien de la qualité des services éducatifs, développement de nouvelles offres répondant aux besoins des élèves, des parents et du personnel.
4. Communication et relations externes : Représentation de l’établissement auprès des parties prenantes externes (parents, autorités éducatives, partenaires).
5. Gestion des ressources humaines : Gestion efficace du personnel par l’offre de développement professionnel et la création d’un environnement de travail positif.
Article 4 : Durée du mandat
Le mandat de la direction générale est d’une durée de [insérer la durée], renouvelable par accord du conseil d’administration. La fin du mandat peut également être décidée par le Conseil en cas de non-respect des engagements ou pour tout autre motif légitime, selon les modalités de la politique interne de l’établissement.
Article 5 : Évaluation de la direction générale
L’évaluation de la Direction générale sera réalisée annuellement par le conseil d’administration. Cette évaluation reposera sur les critères suivants :
1. Atteinte des objectifs stratégiques : Suivi des indicateurs de performance clés liés à la stratégie et à la mission de l’établissement.
2. Performance financière : Examen de la gestion des finances et de l'atteinte des objectifs budgétaires.
3. Satisfaction des parties prenantes : Enquête auprès des élèves, du personnel et des parents pour évaluer la qualité des services et des relations.
4. Leadership et gestion des équipes : Évaluation de la capacité de la direction générale à motiver et à gérer efficacement le personnel.
À la fin de chaque évaluation, un retour détaillé sera communiqué à la direction générale, et des actions correctives pourraient être envisagées, le cas échéant.


Article 6 : Modalités de suivi et de communication
La direction générale s’engage à fournir au conseil d’administration des rapports réguliers sur les activités et la performance de l’établissement. Ces rapports seront soumis de manière [définir le terme – exemple : mensuelle / trimestrielle] et accompagnés d'une présentation des indicateurs clés de performance, ainsi que d’une analyse des résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés.
Article 7 : Modifications du mandat
Le conseil d’administration se réserve le droit de modifier ou d’ajuster le présent mandat à tout moment en fonction de l’évolution des besoins de l’établissement ou des conditions extérieures. Toute modification sera formalisée par un avenant signé par les deux parties.
Fait à [Lieu], le [Date]
Pour le conseil d’administration
[Nom du président ou de la présidente]
Président ou présidente du conseil d’administration
Pour la direction générale
[Nom de la direction générale]
Direction générale 
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